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ADAMAS ANNONCE LA COOPTATION DE DEUX NOUVEAUX 
ASSOCIÉS : JÉRÔME LÉPÉE EN DROIT PUBLIC ET SYLVAIN 
LETEMPLIER EN DROIT DES ENTREPRISES 
 
  
 
ADAMAS Avocats Associés poursuit son développement avec la cooptation de deux 
nouveaux associés : Jérôme Lépée et Sylvain Letempl ier. 
 
 
- Jérôme Lépée est associé au sein du Département des Affaires Publiques, désormais 
composé de 9 associés et de 25 collaborateurs. Avec Jérôme Lépée, ADAMAS consolide 
sa position dans le secteur du droit de l’énergie, en France et à l’international. 
 
- Sylvain Letemplier  devient associé au sein du Département des Affaires Économiques  
lequel compte désormais 8 associés et 9 collaborateurs. Avec Sylvain Letemplier, ADAMAS 
se renforce dans le secteur du droit du travail sur le plan national et international. 
 
 
« Jérôme et Sylvain ont su développer un savoir faire remarquable dans leurs domaines 
d’activités respectifs. Leur association témoigne de notre volonté de conforter notre 
développement dans des domaines aussi sensibles que le droit de l’énergie et le droit social, 
et d’intégrer les collaborateurs qui, venant d’horizons différents, ont fait la preuve de leur 
compétence et de leur dynamisme au service de nos clients. Toute l’équipe d’Adamas se 
réjouit de les accueillir en qualité d’associés » commente Romain Granjon, associé, 
responsable du département des Affaires Publiques. 
 
 
 
Plus d’information : 
 
Jérôme Lépée 41 ans 
Titulaire d’un DESS Droit des Affaires et Fiscalité et d’un DESS 
d’Audit Juridique, comptable et fiscal, Jérôme Lépée a d’abord 
exercé son activité au sein des services juridiques de EDF puis 
RTE EDF Transport de Lyon et Paris. Ce parcours lui a permis de 
développer une expérience reconnue dans le secteur de l’Energie, 
et dans le domaine des relations contractuelles public/privé : 
fourniture d’énergie, contrats de performence énergétique, 
énergies renouvelables, etc. En 2008, il devient avocat et intègre 
le cabinet ADAMAS, qui est aujourd’hui l’un des acteurs français 
majeur dans le domaine de l’énergie.  
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Sylvain Letemplier 44 ans 
Titulaire d’un DESS de Juriste Conseil d'Entreprise et avocat au 
barreau de Lyon depuis 1997, Sylvain Letemplier a débuté sa 
carrière au sein du cabinet Ernst & Young pour ensuite rejoindre 
le cabinet TAJ. Il intègre l’équipe du Département des Affaires 
Économiques du cabinet ADAMAS en 2004. L’expertise de 
Sylvain Letemplier réside dans une parfaite maîtrise des enjeux 
juridiques du monde du travail, tant sur le plan national 
qu’international. A ce titre, il conseille, et défend les clients en 
Droit du travail, Mobilité et en Droit de la Sécurité Sociale. Son 
expertise est au service des relations collectives et individuelles 
de travail. Il assiste une clientèle issue de tous les secteurs des 
services, du commerce, de l’agriculture et de l’industrie, et de tous 
les types d’entreprises et d’organismes, tels que groupes 
étrangers ou nationaux, PME, entreprises privées et publiques, 
organismes à but non lucratif. 
 
 
 
 
A propos d’ADAMAS  (http://www.adamas-lawfirm.com) 
 
 

ADAMAS allie une culture publique et privée, nationale et internationale, intervenant aux 
confluents du droit des affaires privé et public pour des clients institutionnels, groupes français et 
étrangers, entreprises privées et publiques, organismes publics et des collectivités territoriales.  
 

Créé en 1969 et implanté à Lyon, Paris, Bruxelles, Pékin et Shanghai, ADAMAS compte 60 
avocats intervenant dans les grands domaines du droit privé et public des affaires : Contrats 
publics, marchés publics, concessions, PPP ; Droit des sociétés et fusions acquisitions ; 
Aménagement et urbanisme ;  Contentieux et procédures collectives ; Propriété intellectuelle et 
IT ; Environnement ;  Energie ; Immobilier et construction ; Concurrence et Distribution. 
 

 


